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La pièce B est un plan permettant de situer le projet liaison autoroutière entre Castres et Toulouse dans 
un cadre géographique élargi. 
 

Les secteurs d’étude ont été définis au stade de la concertation, selon un découpage qui permet de 
préciser le niveau d’analyse. 

Les planches ainsi présentées ci-après distinguent : 

 L’opération entre Castelmaurou et Verfeil, qui concerne le projet d’élargissement de l’A680 
existante, sous maîtrise d’ouvrage ASF (secteur 1), 

 L’opération entre Verfeil et Castres (tracé neuf hormis dans les secteurs de Puylaurens et de 
Soual), sous maîtrise d’ouvrage Etat (secteurs 2 à 5). 

 

L’aire d’étude est reportée sur cette pièce. Elle s’inscrit en région Occitanie. Elle concerne les 
départements du Tarn et de la Haute-Garonne.  

Au stade de l’étude d’impact, elle se caractérise par défaut par une bande de 500 m centrée sur l’axe 
du tracé de référence du projet qui a été retenu par décision du préfet de région le 31 juillet 2014, au 
regard de la concertation de 2012, et suite à la décision du gouvernement visant la relance du projet 
sous forme concédée (22 avril 2014). Elle inclut à minima la bande visée par la déclaration d’utilité 
publique (bande DUP), qui intègre 7 communes du département de la Haute-Garonne et 17 communes 
du département du Tarn.  

En fonction des thématiques abordées (milieux naturels, milieux physiques, qualité de l’air, acoustique, 
paysage, agriculture, …, cf. paragraphe suivant) elle est réduite ou élargie à dire d’expert. Elle intègre 
donc à minima les communes concernées directement par le projet, mais peut également concernées 
des communes supplémentaires.  

L’aire d’étude concerne donc les communes concernées par la bande DUP (celles représentées sur les 
planches suivantes), mais également des communes supplémentaires, selon la thématique traitée dans 
l’analyse. 
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